
 
 

 

 

18 octobre 2023, Paris 

 

L’université, cheffe de file de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

Au fil des années, les orientations de politique nationales ont contribué à l'émergence des universités françaises actrices 

majeures de l'enseignement, de la recherche et de l'innovation. Ces évolutions leur ont sans conteste donné un 

rayonnement et une visibilité sans précédent à l'échelle locale, nationale et internationale. Le président de la république 

l’a affirmé on ne peut plus clairement, en 2022 : « Demain, ce sont nos universités qui doivent être les piliers de 

l'excellence, le centre de gravité pour la recherche comme pour la formation. Et d'ailleurs c'est ce que vous avez fait avec 

les grands sites universitaires ». 

Aujourd’hui, les universités jouent un rôle central dans l’élaboration de la politique des sites et dans la mise en œuvre de 

la stratégie. Elles sont chargées de développer les outils et les ressources nécessaires au déploiement de cette stratégie 

dans les domaines de la formation, de la recherche, du transfert à la société, de l'innovation et des partenariats.  

 

Comme cheffe de file et opératrice de recherche :  

● L’université élabore et pilote la politique et la stratégie du site dans sa globalité, sur les trois piliers 

indissociables dans la construction de sa politique et de sa stratégie, que sont la recherche, l’innovation et la formation, 

en collaboration avec tous les partenaires.  

 Elle est responsable de la co-construction avec les Organismes Nationaux de Recherche (ONR) de la stratégie 

scientifique en intégrant les grandes priorités nationales, mais aussi les spécificités locales, et de sa déclinaison 

concertée à l’échelle du site et de chaque unité de recherche. 

● En tant qu’opératrice de recherche et de valorisation pour l'ensemble du site, elle constitue le pivot qui 

coordonne les activités de recherche et de valorisation et apporte le soutien aux différentes unités de recherche dont 

elle est tutelle ou co-tutelle. 

● Elle pilote les pôles universitaires d'innovation au sein d’un réseau réunissant les partenaires du secteur public 

et privé. 

● Elle pilote la coordination de l’ensemble des moyens alloués aux activités de recherche et d’innovation en 

intégrant les moyens alloués via les agences de programmes, en regard de la stratégie scientifique définie à l’échelle du 

site et des unités, notamment au travers/par le biais des dialogues avec les ONR (DOR). 

● Elle définit avec l’ensemble des partenaires la répartition des moyens récurrents en intégrant la dimension coûts 

environnés (immobilier, équipements scientifiques, documentation etc.). Pour cela l’université supervisera un tableau de 

bord consolidé à l’échelle du site.  

● Elle coordonne les moyens RH en respectant les différents statuts. 

● Elle pilote les universités européennes et les collaborations internationales du site englobant les volets de la 

recherche, de la formation et de l’innovation. 

 

 

NOTE DE POSITION  



 

 

● Elle est un pilote légitime dans les interactions avec des alliances/associations homologues/universitaires et dans 

les échanges bilatéraux avec d’autres pays. Plus particulièrement, les universités d’Udice contribuent à la visibilité de 

l’ESRI français à l’international et doivent donc être en première ligne de la stratégie nationale en matière de diplomatie 

scientifique. 

● Elle assure la coordination de toutes les interactions avec les partenaires locaux, qu’il s’agisse de collectivités, 

d’entreprises ou d’acteurs culturels. 

● Elle est la garante de la qualité du doctorat pour l'ensemble des partenaires.  

● Elle dirige et coordonne les relations avec la société et les parties prenantes locales. 

● Elle porte la responsabilité de la définition et de la coordination des programmes de formation, qu’il s’agisse de 

la formation initiale, de la formation tout au long de la vie ainsi que de la formation des enseignants du premier et du 

second degré. 

● Elle a également un rôle central dans la coordination et le déploiement de la vie étudiante. 

 

Dans ce rôle de cheffe de file, holistique et intégré, les universités collaborent étroitement avec les partenaires (ONR, 

partenaires territoriaux, socio-économiques, internationaux) pour concevoir la politique et la stratégie de l’ESR, tout en 

suivant son évolution de manière concertée. Les universités dirigent également toutes les expérimentations à mener sur 

leur site, notamment celles aujourd’hui visant à simplifier les actes administratifs de la recherche, à optimiser 

l’organisation du soutien à la recherche au bénéfice des laboratoires, à simplifier la gestion des unités de recherche. 

Ces évolutions, nourries par la collaboration et la synergie, contribuent à hisser les universités françaises, l’enseignement 

supérieur et la recherche, à une position de premier plan dans le paysage international de l'enseignement et de la 

recherche. 

 

 


